Déclaration commune des organisations syndicales d’Air France :

 ALTER, CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT, UGICT-CGT,

 FO, CI.FO, SNMSAC UNSA, UNSA AERIEN

 La crise économique amplifiée par la crise financière internationale 

 touche durement une grande partie des salariés dans leurs emplois et 

 leurs revenus. Alors qu’ils n’en sont en rien responsables, les 

 salariés du public comme du privé, demandeurs d’emploi et retraités, 

 sont les premières victimes de cette crise. Elle menace l’avenir des 

 jeunes, met à mal la cohésion sociale et les solidarités ; elle 

 accroît les inégalités et les risques de précarité.

 Les « lois du marché » ne règleront pas demain les problèmes qu’elles 

 ont générés hier.

 Face à cette situation et considérant qu’il est de leur responsabilité 

 d’agir en commun lors de la journée du 29 janvier les organisations 

 syndicales CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA ont 

 décidé de mettre en garde la Direction de l’entreprise et le 

 gouvernement.

 Surmonter la crise implique des mesures urgentes en faveur de 

 l’emploi, des rémunérations et des politiques publiques intégrées dans 

 une politique de relance économique.

 Alors que la Direction  prépare le terrain à la mobilité géographique 

 imposée, au blocage des salaires et au durcissement du dialogue 

 social, nos organisations syndicales réunies les 7 et 14 janvier 

 réagissent ensemble et se joignent à l’appel national et 

 interprofessionnel à la grève et à la mobilisation du jeudi 29 janvier 2009.

 Donner la priorité au maintien des emplois dans un contexte de crise 

 économique

 Air France, confrontée au ralentissement de son activité, incite ses 

 salariés à la prise de jours RTT et de congés : de telles mesures 

 doivent être négociées avec les organisations syndicales.

 Les périodes de baisse d’activité doivent être utilisées pour 

 développer la formation professionnelle et renforcer les compétences 

 des salariés.

 Nos organisations n’accepteront pas que le contexte économique serve 

 de prétexte à la remise en cause des garanties d’emploi et du 

 périmètre d’activité du groupe.

 Politiques salariales : améliorer le pouvoir d’achat, réduire les 

 inégalités

 Les négociations salariales doivent assurer la progression du pouvoir 

 d’achat et la réduction des inégalités par les seules mesures 

 générales. Air France, comme d’autres entreprises, met la pression sur 

 les sous-traitants et les fournisseurs, faisant supporter 

 indirectement à leurs salariés blocages de rémunération et perte 

 d’emplois. Ceci n’est pas acceptable.

 Orienter la relance économique vers l’emploi et le pouvoir d’achat

 Sur un plan national et européen, l’État et l’Union Européenne doivent 

 mettre en œuvre des politiques d’interventions publiques coordonnées 

 favorisant une relance économique. Celles-ci doivent viser à la fois :

 . Une relance par la consommation en améliorant le pouvoir d’achat, en 

 priorité des revenus les plus modestes.

 . Une politique de développement du logement social à la hauteur de 

 l’urgence, un encadrement des loyers et une facilitation de l’accès au 

 crédit immobilier.

 . Une protection sociale (santé, retraite...) dans un cadre collectif 

 et solidaire.

 Préserver et améliorer les garanties collectives

 Les conditions de vie des salariés passent par l’amélioration du cadre 

 collectif, c’est pourquoi il faut maintenir un véritable secteur 

 public garant de l’égalité entre les régions.

 Les organisations syndicales qui lancent cet appel invitent les autres 

 organisations d’Air France à se joindre à ce mouvement ainsi que les 

 personnels des filiales et sous traitants.

 Nous appelons les salariés du groupe Air France à

 UNE GREVE  DE 1H à 24H

 et à

 MANIFESTER MASSIVEMENT

 le JEUDI 29 JANVIER 2009

 Le rassemblement est prévu

 à 14H PLACE DE LA BASTILLE

